
Dietr. 
RALE 

w92 L' 29 octobre 1969 
ORIGINAL : AIE 

, ADREBREEAUPRESIDENTffllCo~L 
DESECURITEPARL&E@P 

D'ordre de mon gouvernement et suite B ma lettre No 8139 du 7 octobre 1969 

(S/9467), j'ai P'honneur de vous faire tenir, pour l'information des merpares du 
Conseil de sécurit6, ce qui suit : 

- Dans la nuit du 3 au 4 octobre 1969, les Bl6ments aes forces cambodgiennes 

Se Koh Kong en patrouille de surveillance au large de Koh Kong-fie, ont arraisond 
deux jonques à moteur tha3&znaaises en train de se livrer B la pêche clandestine 

aan6 les eaux territoriales au Cambodge, ayant 10 mbres d'équipage B bord. Ce 
sont les nommés : 

-l- Chau Boeur ' - 6 - chhieu bu 

-2- Nou Savarin -7 -PhengLout 

- 3-NgauChheUn - 8 9 Pheng Phann 
-4-CbheUnEak - 9 -PhanBoeur 

-5- Beng Beup - lO-Ker Chhoeur. 

- Le 7 octobre 1969, vers 10 h 30 au matin, une jonque de pêche thblandaise 
a viol6 les eaux territoriales du Cambodge B la hauteur de Ko$ Yor (Koh Kong). 

AprBs les tirs effectds par les forces khm&res de Koh Yor, cette jonque 
s'est retide vers la ThaTlsnde. 

Le Gouvernement royal au Ca dge a protest Bnergiquement contre les 

violations r&dtées des eaux territoriales cambodgiennes commises par les jonques. 
de p&he fhahsdaises. Il a exi& que le Gouvernement royal de Thahande Prenne 

des mesures approprides pour mettre fin au retwvellement de tels actes 

&prdhensibles. 
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